
 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES                     2026 TEMP 11 

COMMUNE DE NAVARRENX 

 

ARRÊTÉ DE CIRCULATION  

 

 
Le Maire de la commune de NAVARRENX 
  
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-2 et L 2213-1 ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu l’arrêté municipal TEMP 06 autorisant les travaux en cours place du Foirail ; 
Vu la fermeture temporaire à la circulation de la rue du Baron d’Arros en raison desdits travaux ; 
 
Considérant que les travaux réalisés place du Foirail entraînent des perturbations importantes de la 
circulation ; 
Considérant que le plan de circulation de la rue du Baron d’Arros nécessite une adaptation 
temporaire afin d’assurer la desserte des riverains et la sécurité des usagers ; 
Considérant que, du fait de la fermeture de l’accès à la place du Foirail, le seul accès à la rue de 
Casterrasse demeure celui permis depuis la rue Saint Germain ; 
Considérant qu’il y a lieu, à titre exceptionnel et temporaire, d’autoriser la circulation à double sens 
rue de la Casterrasse ; 
 
Vu l'intérêt général ; 
 
 
ARRÊTE 
 
Article 1 : À compter du 13 janvier 2026 et jusqu’à la fin des travaux, la circulation des véhicules est 
exceptionnellement autorisée à double sens dans la rue de la Casterrasse depuis la rue Saint 
Germain. 
 
Article 2 : La signalisation réglementaire temporaire sera mise en place et maintenue par les services 
techniques communaux  
 
Article 3 : Les zones de stationnement et de circulation pouvant être amenées à évoluer, les usagers 
sont tenus de respecter la signalisation mise en place par l'entreprise en charge des travaux. La 
vitesse devra être adaptée aux conditions de circulation et à la configuration temporaire de la 
chaussée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et 
transmis aux services de secours et de gendarmerie/police. 
  
Article 5 : Le service de Gendarmerie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à NAVARRENX, le 13 janvier 2026  
Le maire, Nadine BARTHE  


